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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 13 MARS 2023 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le lundi 13 mars deux mille vingt-trois, au 94, rue de 
l’Église, à 19 h 30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, 
à laquelle session étaient présents :  
 
Madame Mélanie Larente, messieurs André Trudel, Aurèle Cadieux, Pascal 
Bissonnette et Éric Lévesque, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présente Mme Cindy Aubin, directrice générale adjointe et 
greffière-trésorière, M. David Bergeron, adjoint à la voirie et inspecteur en bâtiment 
et environnement.  
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30 le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance du conseil le 13 mars 2023 
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Période de questions citoyennes 

 
5. Administration générale 

5.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 

2023; 

5.2. Considération des comptes de dépenses du mois de février 2023; 

5.3. Correspondance; 

5.3.1. Commission scolaire Pierre-Neveu 

5.4. Octroi du mandat des services d’ingénierie pour la rédaction des 

plans et devis du projet Phase 3 du Chemin Tour-du-Lac-Gravel à 

la Fédération québécoise des municipalités; 

5.5. Octroi du mandat des appels d’offres pour la surveillance de 

chantier et pour le contrôle des matériaux pour le projet Phase 3 du 

Chemin Tour-du-Lac-Gravel aux services d’ingénierie de la 

Fédération québécoise des municipalités; 

5.6. Octroi du mandat de dépôt d’une demande financière pour le projet 

Rang 4 Gravel à la Fédération québécoise des municipalités; 

5.7. Fermeture du bureau municipal du 3 avril au 7 avril 2023; 

5.8. Transfert budgétaire; 
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5.9.  

 
6. Sécurité publique 

6.1. Prêt des brosses de ramonage de cheminée; 
6.2. Formations de pompier en 2023; 
6.3. Achat de médailles du gouverneur – reconnaissance des années de 

services; 
6.4. Affichage de poste de pompiers volontaires; 
6.5. Démission de pompiers volontaires; 
6.6.  

 
7. Transport et travaux publics 

7.1. Projet – Terrain multisports 2023-2024-2025; 
7.2. Projet – Améliorations et travaux du bureau municipal 2023-2024; 
7.3.  

 
8. Urbanisme 

8.1. Adoption du projet de règlement # 23-232 Démolition d’un immeuble; 
8.2. Améliorations et travaux du bureau municipal 2023-2024; 
8.3.  

 
9. Loisirs et cultures 

9.1. Affichage des postes d’animateurs de Camp de jour pour l’été 2023; 
9.2. Allocation d’heures pour « Les lundis soirées activités » de la bibliothèque 

municipale; 
9.3. Détermination des coûts d’inscription pour le Camp de jour d’été 2023; 
9.4.  
 

10. Levée de la séance du conseil  
 

 
 

 
 

23-02-21 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté aux ajouts du point 6.6 Embauche d’un lieutenant par 
intérim, le point 6.7 Dommage du camion incendie autopompe  le point 6.8 Achat 
de 10 sacs absorbant pour déversement, le point 7.3 Réparation des freins 
électriques sur la remorque et le point 8.3 Adoption de projet mini-entrepôt.  
 
 

ADOPTÉE 
POINT 4.4 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Un citoyen demande si c’est possible de retirer les licences RBMB des 
chalets/maisons loués au Tour du Lac-Gravel.  
 
 
POINT 5 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 
 
23-02-22 POINT 5.1 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 
FÉVRIER 2023 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 
2023 a été transmise aux membres du conseil; 
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Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 13 février 2023 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 

 
 

23-02-23 POINT 5.2 
CONSIDÉRATION DES COMPTES DE DÉPENSES DU MOIS DE FÉVRIER 
2023 

 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte les registres de chèques suivants: 
 

 le registre des chèques-salaires, totalisant un montant de 15541.95$ 
et portant les numéros suivants : 
 
 Paiement des salaires :  D2300036 à D2300075  
 

 le registre des chèques-généraux, totalisant un montant de 
131324.99$ portant les numéros suivants : 
 
 Paiement par chèque : C2300003 à C2300006  
 Paiement en ligne : L2300001 à L23000014  
 Paiement direct :  P2300013 P2300046 

 
 
La directrice générale adjointe et greffière-trésorière par intérim adjointe 
confirme que les crédits sont disponibles, pour payer ces comptes. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

23-02-24 POINT 5.3 
CORRESPONDANCE 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
 
La correspondance soit acceptée telle que lue. 
 

 Commission scolaire Pierre-Neveu 
 
 
 
ADOPTÉE 

 
 
 

23-02-25 POINT 5.4 
OCTROI DU MANDAT DES SERVICES D’INGÉNIERIE POUR LA RÉDACTION 
DES PLANS ET DEVIS DU PROJET PHASE 3 CHEMIN TOUR DU LAC 
GRAVEL À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS;  

 
ATTENDU que la Municipalité de Mont-Saint-Michel est nouvellement partenaire 
de l’entente relative à la fourniture de services d’ingénierie et d’expertise technique 
avec la Fédération québécoise des municipalités (FQM); 
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ATTENDU que les heures attribuées à la MRC d’Antoine-Labelle sont transférées 
à la FQM pour la réalisation du projet Tour-du-Lac-Gravel Phase 3 et Chemin du 
Rang 4 Gravel; 
 
ATTENDU que ladite programmation préliminaire prévoyait 265 heures pour la 
Municipalité de Mont-Saint-Michel; 
 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La Municipalité de Mont-Saint-Michel réserve 265 heures, pour l’année 2021-
2022-2023, au service d’ingénierie régional à la Fédération québécoise des 
municipalités. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 

 
23-02-25 POINT 5.5 

OCTROI DU MANDAT DES APPELS D’OFFRES POUR LA SURVEILLANCE 
DE SENTIER ET POUR LE CONTRÔLE DES MATÉRIAUX POUR LE PROJET 
PHASE 3 CHEMIN TOUR DU LAC GRAVEL AUX SERVICES D’INGÉNIERIE DE 
LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM)  

 
Attendu que la municipalité participe au service d’ingénierie de la Fédération 
québécoise des municipalités suite à son adhésion à l’Entente relative à la 
fourniture de services d’ingénierie et d’expertise technique par la Fédération 
québécoise des municipalités; 
 
Attendu que, pour l’année 2023, la municipalité prévoit mettre en chantier le projet 
Chemin Tour-du-Lac-Gravel Phase 3 qui requiert une surveillance de chantier et 
un contrôle des matériaux; 
 
Attendu les documents préliminaires d’appel d’offres préparés par la FQM, incluant 
l’énoncé des besoins spécifiques de la municipalité;  
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Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
 
La municipalité octroie le mandat d’appel d’offres afin d’obtenir les services d’une 
firme en ingénierie pour la surveillance de chantier et que le processus de cet 
appel d’offres soit conduit par la FQM et assujetti à son règlement sur la gestion 
contractuelle. 
 
Il est de plus résolu que les offres reçues soient évaluées en vertu du système de 
pondération et d’évaluation prévu à l’article 936.0.1.1 du Code municipal du 
Québec et que le comité de sélection soit composé de trois membres nommés par 
la directrice générale de la FQM, dont un représentant de la municipalité. 
  
 
 

ADOPTÉE 
 

 
 

23-02-26 POINT 5.6 
OCTROI DU MANDAT DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE FINANCIÈRE POUR LE 
PROJET RANG 4 GRAVEL À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 
MUNICIPALITÉS; 

 
ATTENDU que la municipalité prévoit exécuter des travaux pour le Chemin Rang 
4 Gravel; 
 
ATTENDU que la municipalité n’effectuera les travaux seulement si une 
subvention nous est accordée; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La Municipalité octroi le mandat de dépôt d’une demande financière pour le projet 
du Rang 4 Gravel à la Fédération québécoise des municipalités. 
 
 

ADOPTÉE 
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23-02-27 POINT 5.7 
FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL DU 3 AVRIL AU 7 AVRIL 2023 
(VOYAGE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE); 

 
ATTENDU QUE la directrice générale adjointe, Mme Cindy Aubin est seule au 
bureau pour administrer et gérer le bureau durant le congé de maternité de la 
directrice générale, Mme Joanie Leboeuf; 
  
ATTENDU QU’il n’y a pas de remplaçant désigné pour remplacer temporaire les 
employés de la municipalité pendant les vacances; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte de fermer complètement le bureau municipal durant cette 
semaine du 3 avril 2023 au 7 avril 2023.  
 

 
 
ADOPTÉE 
 
 

23-02-28 POINT 5.8 
TRANSFERT BUDGÉTAIRE  

 
ATTENDU QUE des transferts doivent être effectués au budget  
 
ATTENDU QU’UN montant de 10 000$ soit transféré au budget d’équipements 
incendie; 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte le transfert budgétaire. 
 
 

ADOPTÉE 
 
POINT 6 – SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

23-03-29 POINT 6.1 
PRÊT DES BROSSES DE RAMONAGE DE CHEMINÉE  

 
 

ATTENDU QUE la municipalité peut être tenue responsable si le domicile d’un 
citoyen à qui nous avons prêté les brosses de ramonage passe au feu; 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte de ne plus prêter les brosses de ramonage de cheminée aux 
citoyens de la municipalité pour des raisons de prévention.  

 
 

           ADOPTÉE 
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23-03-30 POINT 6.2 

FORMATION DES POMPIERS EN 2023 (POMPIER 1, OPÉRATEUR 
D’AUTOPOMPE ET OFFICIER NON URBAIN) 

 
Attendu que : le règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service 
de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification 
professionnelle minimale; 
 
Attendu que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités 
la formation d’équipe de pompiers possédant les compétences et les habiletés 
nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
Attendu qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel et qu’il a été reconduit en 2019; 
 
Attendu que ce programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations 
municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant 
de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière sécuritaire en situation 
d’urgence; 
 
Attendu que ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés requises par les pompiers volontaires ou à temps 
partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie municipaux; 
 
Attendu que la municipalité de Mont-Saint-Michel désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme; 
 
Attendu que  la municipalité de Mont-Saint-Michel prévoit la formation de deux 
pompiers pour le programme pompier 1. La municipalité prévoit aussi la formation 
d’un pompier pour le programme d’opérateur d’autopompe ainsi qu’un pompier 
pour le programme officier non urbain au cours de la prochaine année pour 
répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur 
son territoire 
 
Attendu que la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC d’ Antoine-Labelle en conformité 
avec l’article 6 du programme; 
 
Il est proposé par Éric Lévesque et appuyé par la majorité du conseil et résolue de 
présenter une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans 
le cadre du programme d’aide financière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de 
transmettre cette demande à la MRC d’Antoine-Labelle.  
 

 
 
 

           ADOPTÉE 
 
 
 
 

23-03-31 POINT 6.3 
ACHAT DE MÉDAILLES DU GOUVERNEUR – RECONNAISSANCE DES 
ANNÉES DE SERVICES 

 
 

ATTENDU que la municipalité souhaite souligner les 25 ans d’engagement de ses 
pompiers volontaires; 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
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Le conseil accepte l’achat des médailles du gouverneur. 
 

 
 

 
 
        ADOPTÉE 
 
 

 
23-03-32 POINT 6.4 

AFFICHAGE DE POSTE DE POMPIERS VOLONTAIRES  

 
 

CONSIDÉRANT la démission de M. Jean-Pierre Meilleur au poste de pompier 
volontaire pour le service incendie de la Municipalité de Mont-Saint-Michel; 

CONSIDÉRANT le besoin d’embaucher de nouveaux pompiers volontaires pour 
le service incendie afin d’être dans la mesure de respecter le schéma de 
couverture de risque que nous nous sommes engagés à respecter; 

Il est proposé par : Mélanie Larente  
Et résolu à la majorité que : 

L’affichage de poste pour embaucher de nouveaux pompiers volontaires soit 
affiché dès que la séance sera clause. 

 
 

           ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

23-03-33 POINT 6.5 
DÉMISSION DE POMPIER VOLONTAIRE 

 
 

ATTENDU QUE; Monsieur Jean-Pierre Meilleur es venu en présentiel à la réunion 
du 13 mars 2023 pour donner sa démission à titre de pompier volontaire pour le 
service sécurité incendie de Mont-Saint-Michel; 
 
ATTENDUE QUE; M Meilleur n’est pas en mesure de nous écrire une lettre de 
démission; 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à la majorité que : 
 
Le conseil accepte la démission verbalement de monsieur Jean-Pierre Meilleur à 
titre de pompier volontaire, et ce en date de la présente. 

 
ADOPTÉE 

 
23-03-34 POINT 6.6 

EMBAUCHE D’UN LIEUTENANT PAR INTÉRIM   

 
 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service sécurité incendie de 
la Municipalité ; 
 



 
 

2524 

 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que  
 

 Monsieur Gabriel Fortin soit embauché comme lieutenant par intérim au 
Service de sécurité incendie de Mont-Saint-Michel, et ce en date de la 
présente résolution. 

 
 

ADOPTÉE 
 

23-03-35 POINT 6.7 
RÉPARATION - CAMION INCENDIE - AUTOPOMPE  

 
 

ATTENDU QUE le camion incendie autopompe est endommagé du côté passager 
et que le silencieux est brisé; 
 
ATTENDUE QUE la municipalité a besoin d’un camion d’incendie fonctionnel pour 
répondre aux services des citoyens et respecter les ententes intermunicipales; 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la majorité que : 
 
Le conseil accepte de faire réparer le camion incendie.  
 

 
ADOPTÉE 

 
23-03-36 POINT 6.8 

ACHAT DE SAC ABSORBANT POUR DÉVERSEMENT  

 
 

ATTENDU QUE lors des interventions le service incendie a besoin de matériels; 
 
ATTENDU QUE le service incendie a utilisé la totalité des sacs de déversements 
lors d’une intervention;  
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette  
Et résolu à la majorité que : 
 
Le conseil accepte de faire l’achat de 10 nouveaux sacs absorbant pour 
déversement..  
 

 
ADOPTÉE 

 
 

 
 
 
POINT 7 – TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 
 

23-03-37 POINT 7.1 
PROJET – TERRAIN MULTISPORTS 2023-2024-2025  

 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. Mandat architecte pour le plan de 
Pascal.   
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23-03-38 POINT 7.2 
PROJET – AMÉLIORATIONS ET TRAVAUX DU BUREAU MUNICIPAL 2023-
2024  

 
ATTENDUE QUE; la toiture du bureau municipal est endommagée et qu’il 
pourrait avoir des infiltrations d’eau à venir;  
 
ATTENDU QUE les portes et fenêtres doivent également être changées; 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à la majorité que : 
 
Le conseil désire remplacer la toiture et les portes et fenêtres en 2023.  
 
 

ADOPTÉE 
 
 

23-03-39 POINT 7.3 
RÉPARATION DES FREINS ÉLECTRIQUES - REMORQUE  

 
ATTENDUE QUE le système de freins de la remorque doit être réparé; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente  
Et résolu à la majorité que : 
 
Le conseil autorise la dépense qui sera encourue pour la réparation du système 
de freins. 
 
 

ADOPTÉE 
 
POINT 8 – URBANISME 
 

23-03-40 POINT 8.1 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT #23-232 RELATIF À LA 
DÉMOLITION D’UN IMMEUBLE 

 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Mont-Saint-Michel doit réglementer la 
démolition d'un immeuble; 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été régulièrement donné lors de la 
séance ordinaire tenue en date du 13 février 2023;; 

CONSIDÉRANT QU’ une copie du projet a été remise aux membres du conseil 
lors de l’avis de motion et que les membres du conseil 
présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE  la greffière trésorière adjointe et directrice générale 
adjointe mentionne que ce règlement a pour objet de 
réglementer la démolition d’immeuble ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce conseil, et il est 

par le présent règlement portant le numéro 23-232, décrété 
ce qui suit : 

       ADOPTÉE 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ  
D’ANTOINE-LABELLE 
 

MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO : 23-232 

 
RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉMOLITION 
D’IMMEUBLES PATRIMONIAUX  
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ATTENDU que la Municipalité de Mont-Saint-Michel doit adopter un règlement 

concernant la démolition d’immeubles patrimoniaux; 
 
   
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Pascal Bissonnette 
et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents d’adopter le projet de 
règlement relatif à la démolition d’immeubles patrimoniaux sur le territoire de la 
Municipalité de Mont-Saint-Michel comme suit : 
 
 

ARTICLE 1 
Le présent règlement porte le titre Règlement relatif à la démolition d’immeubles 
patrimoniaux. 
ARTICLE 2 - Préséance d’une disposition 
Dans le présent règlement, à moins d'indication contraire, les règles suivantes 
s'appliquent :  

− En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut;  

− En cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d'expression, le 
texte prévaut.  

 
Article 3- Application du règlement  
L’administration et l’application de ce règlement relèvent du fonctionnaire désigné, 
nommé selon les dispositions du Règlement de permis et certificats en vigueur.  
 
ARTICLE 4- Définitions 
Les immeubles dans une ou plusieurs des catégories suivantes est considéré 
comme un immeuble patrimonial :  

- Un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel 

- Un immeuble situé dans un site patrimonial cité conformément à la Loi sur 

le patrimoine culturel 

- Un immeuble inscrit dans un inventaire visé au premier alinéa de l’article 

120 de la Loi sur le patrimoine culturel 

 
ARTICLE 5 -Constitution d’un comité de démolition 
Est constitué un comité désigné sous le nom de « Comité sur les demandes de 
démolition ».  
 

5.1- Composition  
Le Comité est formé de trois (3) membres du Conseil, que ce dernier 
désigne par résolution.  
 
Le Conseil désigne également un membre substitut pour remplacer un 
membre qui cesse d’être membre du Comité avant la fin de son mandat, 
qui est empêché d’agir ou qui a un intérêt personnel direct ou indirect dans 
une affaire dont est saisie le Comité, pour la durée non expirée de son 
mandat, ou pour la durée de son empêchement ou encore pour la durée 
de l’audition de l’affaire dans laquelle il a un intérêt, selon le cas.  
 
5.2 Président  
Le Conseil nomme parmi les membres du Comité, le président. Le 
président confirme le quorum, veille à ce que le quorum soit maintenu tout 
au long de la séance ouvre et close la séance, fait la lecture de l’ordre du 
jour, dirige les discussions et assure le maintien de l’ordre et du décorum.  
Il appose, lorsque requis, sa signature sur un document du Comité. En son 
absence, les membres du Comité désignent parmi eux un président qui est 
en poste pour la durée de la séance.  
 
5.3 Secrétaire  
Le directeur du Service de l’urbanisme, de l’environnement et du 
développement durable ou son représentant agit à titre de secrétaire du 
Comité. Le secrétaire prépare les ordres du jour, convoque la tenue des 
séances, transmet aux membres du Comité les demandes qu’ils doivent 
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étudier, rédige les procès-verbaux, achemine au Conseil les décisions du 
Comité et fait apposer, lorsque requis, les signatures appropriées sur un 
document du Comité.  
 
5.4 Durée du mandat  
La durée du mandat des membres du Comité est de un(1) an. Le mandat 
peut être renouvelé par résolution du Conseil. 
 
5.5 Mandat  
Le mandat du Comité consiste à :  

1. Autoriser ou refuser les demandes d’autorisation de démolition d’un 

immeuble;  

2. Approuver le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé;  

3. Imposer toute condition relative à la démolition de l’immeuble ou à 

la réutilisation du sol dégagé;  

4. Exercer tout autre pouvoir que lui confère le présent règlement.  

 
5.6 Séances  
Les séances du Comité sont publiques, mais les délibérations du Comité 
sont tenues à huis clos. Les décisions sont rendues en public.  
 
Le Comité tient une audition publique lorsque la demande d’autorisation 
est relative à un immeuble patrimonial ainsi que dans tout autre cas où il 
l’estime opportun.  
 
L’audition publique et la séance peuvent avoir lieu en même temps.  
 
5.7 Quorum  
Le quorum requis pour la tenue d’une séance du Comité est de trois (3) 
membres. Le quorum doit être maintenu pendant toute la durée de la 
séance.  
 
5.8 Droit de vote  
Chaque membre du Comité possède un vote et les décisions sont prises à 
la majorité des voix. 
 
 

ARTICLE 6- Demande d’autorisation de démolition 
Interdiction de procéder à la démolition d’un immeuble  
 
La démolition d’un immeuble assujetti au présent règlement est interdite, sauf 
lorsque le propriétaire ou son mandataire a été autorisé à procéder à sa démolition 
par le Conseil, conformément au présent règlement.  

  
ARTICLE 7- Bâtiments assujettis 
 
Le présent règlement s’applique à tous les immeubles patrimoniaux de la 
municipalité de Mont-Saint-Michel.  
  

7.1- Exceptions  
N’est pas assujettie à une autorisation du Comité, la démolition d’un 
bâtiment, d’une construction ou d’un équipement accessoire attenant ou 
en saillie du bâtiment principal, autre qu’un abri d’auto attenant ou un 
garage attenant, notamment une véranda, un escalier extérieur, un balcon, 
une galerie, un porche, une marquise, une corniche, un avant-toit ou une 
cheminée. 
 

ARTICLE 8- procédure applicable au dépôt d’une demande 
8.1 Contenu de la demande  
Une demande d’autorisation de démolition d’un immeuble doit être 
transmise au fonctionnaire désigné, par le propriétaire de l’immeuble ou 
son mandataire, sur le formulaire prévu à cet effet dûment complété et 
signé.  
 
Les renseignements suivants doivent être fournis par le requérant :  
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1. Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone du 
propriétaire, et le cas échéant, de son mandataire;  

2. L’identification de l’immeuble visé ainsi que son numéro cadastral;  

3. Une description de l’occupation actuelle de l’immeuble ou la date 
depuis laquelle il est vacant;  

4. Une description des motifs justifiant la nécessité de démolir 
l’immeuble;  

5. Lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements, les 
conditions de relogement des locataires ou la compensation prévue 
pour chaque locataire;  

6. L’échéancier et le coût estimé des travaux de démolition;  

7. La description des méthodes de démolition et de disposition des 
matériaux.  

 
8.2 Documents et plans exigés  
En plus des renseignements exigés en vertu de l’article 8.1, le requérant doit 
également fournir les documents suivants :  

1. Une copie de tout titre établissant que le requérant est propriétaire de 
l’immeuble visé ou un document établissant qu’il détient une option d’achat 
sur cet immeuble;  

2. Une procuration signée par le propriétaire lorsque la demande est 
présentée par un mandataire;  

3. Des photographies récentes de l’intérieur et de l’extérieur de l’immeuble 
ainsi que du terrain où il est situé;  

4. Un plan de localisation à l’échelle de l’immeuble à démolir;  
 

5. La copie originale du document intitulé « Avis aux locataires – Demande 
de démolition », signé par tous les locataires de l’immeuble, le cas échéant;  

6. Un rapport exposant l’état du bâtiment et de ses principales composantes, 
sa qualité structurale et les détériorations observées, réalisé par un 
professionnel compétent en la matière autre que l’entrepreneur en 
démolition;  

7. Un rapport décrivant les travaux requis pour restaurer le bâtiment et une 
estimation détaillée de leurs coûts, réalisé par un professionnel compétent 
en la matière autre que l’entrepreneur en démolition;  

8. Une étude patrimoniale réalisée par un professionnel compétent en la 
matière détaillant l’histoire du bâtiment, sa contribution à l’histoire locale, 
son degré d’authenticité et d’intégrité, sa représentativité d’un courant 
architectural particulier, sa contribution à un ensemble à préserver ainsi 
que sa valeur patrimoniale.  

 
De plus, le fonctionnaire désigné peut également :  

1. Demander au requérant de fournir, à ses frais, tout autre renseignement 
ou document préparé par un professionnel, s’ils sont jugés essentiels pour 
évaluer la demande, notamment un rapport d’un ingénieur en structure ou 
un rapport d’évaluation préparé par un évaluateur agréé;  

2. Dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des documents, parmi ceux 
énumérés au présent article, qui ne sont pas requis pour l’analyse de la 
demande et, en conséquence, n’ont pas à être fournis.  

 



 
 

2529 

 

ARTICLE 9- Frais exigibles  
Les frais exigibles pour l’étude d’une demande d’autorisation de démolition doivent 
être acquittés lors du dépôt de celle-ci.  Les frais exigibles pour l’étude d’une 
demande d’autorisation de démolition sont les mêmes que les frais exigibles pour 
l’étude d’une demande de dérogation mineure. 
 
 
 
 
ARTICLE 10- Cheminement de la demande  

10.1 Examen de la demande et conformité des documents  
Le fonctionnaire désigné doit s’assurer que tous les renseignements et 
documents exigés ont été fournis et que les frais exigibles ont été acquittés.  
 
La demande ne sera considérée complète que lorsque tous les documents 
exigés auront été fournis et que le paiement des frais d’analyse aura été 
acquitté.  
 
10.2 Transmission de la demande au Comité  
Le fonctionnaire désigné transmet toute demande complète au Comité 
dans les 45 jours suivant sa réception, accompagnée de tous les 
documents et renseignements exigés.  
 
10.3 Affichage et avis public  
Dès que le Comité est saisi d’une demande d’autorisation de démolition, le 
greffier de la Municipalité doit faire publier l’avis public de la demande, 
prévu à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., 
c. A-19.1).  
 
Au même moment, un avis facilement visible pour les passants doit être 
affiché sur l’immeuble visé par la demande. L’affiche et l’avis public doivent 
comprendre les éléments suivants :  

1. La date, l’heure et le lieu de la séance lors de laquelle la demande 
sera entendue par le Comité;  

2. La désignation de l’immeuble affecté en utilisant la voie de 
circulation et l’adresse de l’immeuble, ou à défaut, le numéro 
cadastral;  

3. Le fait que toute personne voulant s’opposer à la démolition de 
l’immeuble doit, dans les 10 jours de la publication de l’avis public 
ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent l’affichage de l’avis sur 
l’immeuble concerné, faire connaître par écrit son opposition 
motivée au greffier de la Municipalité.  

 
10.4 Transmission de l’avis public au ministre  
Une copie de l’avis public doit être transmise sans délai au ministre de la 
Culture et des Communications.  
 

ARTICLE 11- Avis aux locataires  
Lorsque l’immeuble visé par la demande est occupé par des locataires, le 
requérant doit faire parvenir un avis de la demande à chacun des locataires de 
l’immeuble et faire signer la copie originale du document intitulé « Avis aux 
locataires – Demande de démolition ».  
 
ARTICLE 12- Période d’opposition  
Toute personne qui veut s'opposer à la démolition doit, dans les dix (10) jours de 
la publication de l'avis public ou à défaut, dans les dix (10 jours) qui suivent 
l'affichage de l'avis sur l'immeuble concerné, faire connaître par écrit son 
opposition motivée au greffier de la Municipalité. 
  
 
ARTICLE 13- Délai pour acquisition  
Lorsque l’immeuble visé par la demande comprend un ou plusieurs logements, 
une personne qui désire acquérir cet immeuble pour en conserver le caractère 
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locatif résidentiel peut, tant que le Comité n’a pas rendu sa décision, intervenir par 
écrit auprès du greffier de la Municipalité pour demander un délai afin 
d’entreprendre ou de poursuivre des démarches en vue d’acquérir l’immeuble.  
 
Une telle intervention peut également être faite par une personne qui désire 
acquérir un immeuble patrimonial visé par une demande d’autorisation de 
démolition pour en conserver le caractère patrimonial.  
 
Si le Comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa 
décision et accorde un délai d’au plus deux (2) mois, à compter de la fin de 
l’audition pour permettre aux négociations d’aboutir. Le Comité ne peut reporter le 
prononcé de la décision pour ce motif qu’une seule fois.  
 
ARTICLE 14- DÉCISION DU COMITÉ  

14.1 Étude de la demande par le Comité  
Le Comité étudie la demande et doit, avant de rendre sa décision :  
 

1. Consulter le conseil local du patrimoine au sens de l’article 117 de 
la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002)  

2. Consulter le comité consultatif d’urbanisme dans tous les cas où le 
Comité l’estime opportun;  

3. Considérer les oppositions reçues;  

4. Évaluer la demande en regard aux critères suivants :  

a) l’état de l’immeuble visé par la demande;  

b) la valeur patrimoniale de l’immeuble;  

c) la détérioration de la qualité de vie du voisinage;  

d) le coût de la restauration de l’immeuble;  

e) le préjudice causé aux locataires, s’il y a lieu;  

f) les besoins en logements dans les environs, s’il y a lieu;  

g) la possibilité de relogement des locataires, s’il y a lieu;  

5. Évaluer la demande en regard des critères du paragraphe 
précédent ainsi que des critères additionnels suivants :  

a) son histoire;  
 

b) sa contribution à l’histoire locale;  

c) son degré d’authenticité et d’intégrité;  

d) sa représentativité d’un courant architectural particulier;  

e) sa contribution au sein d’un ensemble d’intérêt.  
 
Le Comité peut, s’il le juge nécessaire pour l’étude de la demande, 
demander au requérant qu’il fournisse à ses frais tout autre renseignement 
ou document préparé par un professionnel.  
 
14.2 Décision du Comité  
Le Comité accorde ou refuse la demande d’autorisation de démolition.  
 
La décision du Comité doit être motivée.  
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14.3 Conditions  
Lorsque le Comité accorde l'autorisation de démolition, il peut imposer 
toute condition relative à la démolition de l'immeuble.  
 
Il peut notamment et non limitativement :  

1. Fixer le délai dans lequel les travaux de démolition doivent être 
entrepris et terminés;  

2. Déterminer les conditions de relogement d'un locataire, lorsque 
l'immeuble comprend un ou plusieurs logements.  

 
14.4 Transmission de la décision du Comité  
La décision du Comité concernant la démolition doit être transmise sans 
délai à toute partie en cause, par poste recommandée.  
 
La décision doit être accompagnée d’un avis qui explique les règles 
applicables au processus de révision, la pouvoir de désaveu de la MRC, 
les conditions et délai pour la délivrance du certificat d’autorisation de 
démolition, prévues à l’article 16 du présent règlement. 

 
ARTICLE 15- RÉVISION DE LA DÉCISION DU COMITÉ  

15.1 Délai de révision  
Toute personne peut, dans les 30 jours de la décision du Comité, 
demander au Conseil de réviser cette décision.  
 
Le Conseil peut, de son propre chef, dans les 30 jours d’une décision du 
Comité qui autorise la démolition d’un immeuble patrimonial, adopter une 
résolution exprimant son intention de réviser cette décision.  
 
Tout membre du Conseil, y compris un membre du Comité, peut siéger au 
conseil pour réviser une décision du Comité.  
 
15.2 Décision du Conseil  
Le Conseil peut confirmer la décision du Comité ou rendre toute décision 
que celui-ci aurait dû prendre.  
 
La décision du Conseil est sans appel.  
 
15.3 Transmission de la décision du Conseil  
La décision du Conseil doit être transmise sans délai à toute partie en 
cause. 

 
ARTICLE 16- DÉCISION DE LE MRC  

16.1 Transmission de l’avis à la MRC  
Lorsque le Comité autorise la démolition d’un immeuble patrimonial et que 
sa décision n’est pas portée en révision, en application de l’article 15 du 
présent règlement, un avis de sa décision doit être notifié sans délai à la 
MRC.  
 
Un avis de la décision prise par le Conseil doit également être notifié sans 
délai à la MRC, lorsque le Conseil autorise la démolition d’un immeuble 
patrimonial en révision d’une décision du Comité.  
 
L’avis est accompagné des copies de tous les documents produits par le 
requérant.  
 
16.2 Pouvoir de désaveu de la MRC  
Le conseil de la MRC peut, dans les 90 jours de la réception de l’avis, 
désavouer la décision du Comité ou du Conseil. 
 
16.3 Transmission de la décision de la MRC  
Une résolution prise par la MRC en vertu de l’article précédent doit être 
motivée et une copie doit être transmise sans délai à la Municipalité et à 
toute partie en cause, par poste recommandée. 
 

ARTICLE 17- DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT D’AUTORISATION ET DÉLAIS  
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17.1 Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation  
Une autorisation de démolir un immeuble, accordée par le Conseil, ne 
dégage pas le propriétaire de l’immeuble ou son mandataire de l'obligation 
d'obtenir, avant le début des travaux de démolition, un certificat 
d'autorisation conformément au Règlement de permis et certificats en 
vigueur.  
 
17.2 Délai pour la délivrance du certificat d’autorisation  
Aucun certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré avant la 
plus hâtive des dates suivantes :  

1. La date à laquelle la MRC avise la Municipalité qu’elle n’entend pas 
se prévaloir de son pouvoir de désaveu;  

2. L’expiration du délai de 90 jours prévu à l’article 17.2 du présent 
règlement.  

 
 
 
17.3 Modification du délai et des conditions  
Le Comité peut modifier le délai dans lequel les travaux de démolition 
doivent être entrepris et terminés, pour des motifs raisonnables, pourvu 
que la demande lui soit faite avant l'expiration de ce délai.  
 
Le Comité peut également, à la demande du propriétaire, modifier les 
conditions relatives à la démolition de l’immeuble  
 
17.4 Durée de validité d’une autorisation  
Une autorisation de démolition accordée par le Conseil devient nulle et 
sans effet dans l’un ou l’autre des cas suivants :  

1. Les travaux de démolition ne sont pas entrepris avant l’expiration 
du délai fixé par le Comité. Si, à la date d’expiration de ce délai, un 
locataire continue d’occuper son logement, le bail est prolongé de 
plein droit et le locateur peut, dans le mois, s’adresser au tribunal 
administratif du logement pour fixer le loyer;  

2. Un certificat d’autorisation de démolition n’a pas été délivré dans 
les 12 mois de la date de la séance au cours de laquelle la 
démolition de l’immeuble a été autorisée.  

 
17.5 Exécution des travaux par la Municipalité 
Si les travaux ne sont pas terminés dans le délai fixé, le Conseil peut les 
faire exécuter et en recouvrer les frais du propriétaire.  
 
Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où était situé 
l’immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances visées 
au paragraphe 5° de l’article 2651 du Code civil; ces frais sont garantis par 
une hypothèque légale sur ce terrain. 

 
ARTICLE 18- OBLIGATIONS DU LOCATEUR  

18.1 Éviction d’un locataire  
Le locateur à qui une autorisation de démolition a été accordée peut 
évincer un locataire pour démolir un logement.  
 
Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son logement avant la 
plus tardive des éventualités suivantes, soit l'expiration du bail ou 
l'expiration d'un délai de trois (3) mois à compter de la délivrance du 
certificat d’autorisation de démolition.  
 
18.2 Indemnité  
Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement une indemnité 
de trois mois de loyer et ses frais de déménagement.  
 
Si les dommages-intérêts résultant du préjudice que le locataire subit 
s'élèvent à une somme supérieure, il peut s'adresser au tribunal 
administratif du logement pour en faire fixer le montant.  
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L'indemnité est payable au départ du locataire et les frais de 
déménagement, sur présentation des pièces justificatives 

 
ARTICLE 19- Dispositions pénales   

19.1 Pénalités particulières relatives à la démolition d’un immeuble 
sans autorisation ou au non-respect des conditions  
quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un immeuble cité ou 
situé dans un site patrimonial cité conformément à la Loi sur le patrimoine 
culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) sans autorisation du Comité ou à 
l’encontre des conditions d’autorisation commet une infraction et est 
passible d’une amende :  

− d’au moins 10 000 $ et d’au plus 250 000 $.  

− L’amende maximale est toutefois de 1 140 000 $ dans le cas de 
la démolition, par une personne morale, d’un immeuble cité 
conformément à la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-
9.002) ou situé dans un site patrimonial cité conformément à 
cette loi. 

 
19.2 Pénalités particulières relatives à la visite des lieux  
Quiconque empêche un fonctionnaire désigné de pénétrer sur les lieux où 
s’effectuent les travaux de démolition afin de vérifier si la démolition est 
conforme à la décision du Comité commet une infraction et est passible 
d’une amende de 500 $.  
 
De plus, la personne en autorité chargée de l’exécution des travaux de 
démolition qui, sur les lieux où doivent s’effectuer ces travaux, refuse 
d’exhiber sur demande d’un fonctionnaire désigné, un exemplaire du 
certificat d’autorisation de démolition commet une infraction et est passible 
d’une amende de 500 $.  
 
19.3 Reconstitution de l’immeuble  
En plus des amendes que le contrevenant peut être condamné à payer en 
vertu des articles précédents, toute personne ayant procédé à la démolition 
d’un immeuble ou ayant permis cette démolition sans avoir préalablement 
obtenu une autorisation et un certificat d’autorisation en conformité avec le 
présent règlement peut être contrainte de reconstituer l’immeuble, sur 
résolution du Conseil, à cet effet.  
 
À défaut, pour le contrevenant, de reconstituer l’immeuble dans le délai 
imparti, la Municipalité peut faire exécuter les travaux et en recouvrer les 
frais de ce dernier ou du propriétaire.  
 
Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où était situé 
l’immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances visées 
au paragraphe 5 de l’article 2651 du Code civil du Québec ; ces frais sont 
garantis par une hypothèque légale sur ce terrain. 

 
 
 
ARTICLE 20 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
     
Maire      Directrice générale et 
      Greffière-trésorière 
 

 

Étapes Date Résolution # 

Présentation du projet de règlement   

Avis de motion   

Adoption du projet de règlement   

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-9.002?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-9.002?&cible=
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Résolution annonçant la tenue de la 
consultation publique 

  

Assemblée publique de consultation   

Adoption du règlement   

Entrée en vigueur   

 
 

 
 

23-03-41 POINT 8.2 
APPROBATION DE PROJET DES MINI-ENTREPÔTS  

 
ATTENDUE qu’une demande citoyenne a été entendue par le conseil en lien 
avec la construction de mini-entrepôts;  
 
ATTENDU que le conseil désire modifier son règlement municipal afin que la 
construction puisse avoir lieu; 
 
Il est proposé par : André Trudel  
Et résolu à la majorité que : 
 
Le conseil autorise la modification du règlement de zonage afin de permettre la 
construction de mini-entrepôts. Le conseil mandate M. David Bergeron pour la 
demande de modification du règlement avec la MRC d’Antoine-Labelle. 

 
 

           ADOPTÉE 
 
 

POINT 9 – LOISIRS ET CULTURES 
        

23-03-42 POINT 9.1 
AFFICHAGE DES POSTES D’ANIMATEURS DE CAMP DE JOUR POUR L’ÉTÉ 
2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE le besoin des familles de la municipalité de Mont-Saint-
Michel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la non-disponibilité de service de garde pour les 5 ans et 
plus dans la municipalité durant l’été est un problème pour plusieurs familles; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire effectuer l’affichage du poste 
pour le recrutement de deux animateurs de camps de jour; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité que;  
 
Le conseil municipal autorise, Madame Cindy Aubin, d’effectuer l’affichage pour 
l’embauche de deux animateurs de camp de jour. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

 
23-03-43 POINT 9.2 

ALLOCATION D’HEURE POUR (LES LUNDIS SOIRÉES ACTIVITÉS) DE LA 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 
CONSIDÉRANT la demande de citoyens pour la tenue d’activités plus diversifiées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la personne responsable de la bibliothèque et des activités 
Mme Marie-France Dansereau manque de temps pour créer de nouvelles 
activités; 
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Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à la majorité que;  
 
Le conseil municipal autorise l’allocation d’heures supplémentaires les lundis 
soirées d’activités à Mme Marie-France Dansereau. Ces heures doivent tout 
d’abord être approuvées par la Direction.  
 

 
ADOPTÉE 

 
23-03-44 POINT 9.3 

DÉTERMINATION DES COÛTS D’INSCRIPTION POUR LE CAMP DE JOUR 
D’ÉTÉ 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE l’augmentation de l’indice des prix à la consommation ; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que;  
 
Les coûts d’inscription au Camp de jour 2023 augmenteront de 6.5% selon l’IPC 
de septembre 2022. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

            
 

23-03-45 POINT 10 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 21h50. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  CINDY AUBIN 
Maire      Directrice générale adjointe  
 
 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  
 


